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TAUX MARGINAUX DÉCOMPOSÉS FÉDÉRAL ET PROVINCIAL POUR 2026 À L’ÉGARD DE DIFFÉRENTS TYPES DE REVENUS 

Revenus d’emploi, revenus d’intérêts, revenus d’entreprise  
et autres revenus 

 Gains en capital 

Tranche de 
revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral(1) 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

 
Tranche de 

revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral(1) 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

jusqu’à 54 345 $ 11,690 %  14,000 % 25,690 %   jusqu’à 54 345 $ 6,054 %  7,000 % 13,054 %  

plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $ 11,690 %  19,000 % 30,690 %   plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $ 6,054 %  9,500 % 15,554 %  

plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $ 17,118 %  19,000 % 36,118 %   plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $ 8,559 %  9,500 % 18,059 %  

plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $ 17,118 %  24,000 % 41,118 %   plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $ 8,559 %  12,000 % 20,559 %  

plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $ 21,710 %  24,000 % 45,710 %   plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $ 10,855 %  12,000 % 22,855 %  

plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $ 21,710 %  25,750 % 47,460 %   plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $ 10,855 %  12,875 % 23,730 %  

plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $ 24,470 %* 25,750 % 50,220 %*  plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $ 12,235 %* 12,875 % 25,110 %* 

plus de 258 482 $  27,555 %  25,750 % 53,305 %   plus de 258 482 $  13,778 %  12,875 % 26,653 %  
 

Dividendes non déterminés (« ordinaires »)  Dividendes déterminés 

Tranche de 
revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral(1) 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

 Tranche de 
revenu imposable 

Taux 
marginal 

au fédéral(1) 

Taux 
marginal 

au Québec 

Taux 
marginal 
combiné 

jusqu’à 54 345 $ 4,772 %  12,167 % 16,939 %   jusqu’à 54 345 $ Note 2  3,174 % 3,174 %  

plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $ 4,772 %  17,917 % 22,689 %   plus de 54 345 $ jusqu’à 58 523 $ Note 2  10,074 % 10,074 %  

plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $ 11,014 %  17,917 % 28,931 %   plus de 58 523 $ jusqu’à 108 680 $ 6,315 %  10,074 % 16,389 %  

plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $ 11,014 %  23,667 % 34,681 %   plus de 108 680 $ jusqu’à 117 045 $ 6,315 %  16,974 % 23,289 %  

plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $ 16,295 %  23,667 % 39,962 %   plus de 117 045 $ jusqu’à 132 245 $ 12,652 %  16,974 % 29,626 %  

plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $ 16,295 %  25,680 % 41,975 %   plus de 132 245 $ jusqu’à 181 440 $ 12,652 %  19,389 % 32,041 %  

plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $ 19,469 %* 25,680 % 45,149 %*  plus de 181 440 $ jusqu’à 258 482 $ 16,461 %* 19,389 % 35,850 %* 

plus de 258 482 $  23,017 %  25,680 % 48,697 %   plus de 258 482 $  20,719 %  19,389 % 40,108 %  
 

Note 1 : Considère la modification prévue dans le projet de loi C-15 du 18 novembre 2025 qui prévoit de réduire le premier palier du taux d'imposition à 14 % pour les années 
2026 et suivantes. Considère également l’annulation de la hausse du taux d’inclusion du gain en capital. 

Note 2  : Au fédéral, le crédit pour dividendes est un petit peu plus élevé que l’impôt à payer sur un dividende déterminé lorsque le revenu imposable est de 58 523 $ ou moins. 
L’excédent du crédit peut même réduire, de façon minime, l’impôt fédéral à payer sur les autres revenus. 

Note 3 :  Attention, les taux marginaux « réels » peuvent cependant être plus élevés si une hausse du revenu fiscal a pour effet de faire diminuer des prestations sociofiscales 
versées par les gouvernements ou de faire réduire certains crédits d’impôt qui diminuent lorsque le revenu fiscal augmente. 

Note 4 : La bonification du crédit personnel de base au fédéral pour les particuliers est réduite progressivement en 2026 pour ceux dont le revenu net excède 181 440 $ et sera 
nulle pour ceux dont le revenu net excède 258 482 $. Cette réduction signifie un coût maximum de 190 $ en 2026 pour un résident du Québec (après l’abattement 
de 16,5 %). Cet impact fiscal a été reflété dans le présent tableau (dans le taux marginal, voir les astérisques*). Cela suppose toutefois que le revenu net et le revenu 
imposable du particulier sont identiques, ce qui peut ne pas être le cas. 
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